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LETTRE FEVRIER 2025 
 

L’EVANGILE DE JESUS-CHRIST : 
« UNE BONNE NOUVELLE » 

 
Après que Jean eut été livré, Jésus alla dans la Gallilée, prêchant l’évangile de Dieu. Il disait : 
« Le temps est accompli et le royaume de Dieu est proche. Repentez vous et croyez à la bonne 
nouvelle » Marc 1/14 .15 
Cette bonne nouvelle que Jésus apporta est connue en tant que  «l’Evangile » C’est un message 
puissant, de nature à modifier et à transformer les vies : L’aurions-nous oublié ? 
 
L’évangile convainc, convertit, et c’est « La puissance de Dieu pour le salut de quiconque 
croit » Romains 1/16  
C’est une bonne nouvelle et dans Marc 16/ 15 et 16, nous pouvons nous rendre compte de 
l’importance, du pouvoir de l’Evangile, mais en même temps de nos responsabilités, pour nous qui 
l’avons reçu : 
 
« 15  Et il leur dit : « Allez par le monde entier, proclamez l’Evangile à toutes les créatures. 
16  Celui qui croira et sera baptisé sera sauvé, celui qui ne croira pas sera condamné. 
 
L’apôtre Paul qualifie cet Evangile comme étant celui de Christ, celui de Dieu, il le qualifie 
d’Evangile de paix, dans Ephésiens 6/15. 
 
Je voudrais que chacun prenne conscience de l’importance de cette révélation dans nos vies, du 
bouleversement que cela à amené, de manière à rendre grâces à Dieu pour cette vie nouvelle que 
l’Evangile a apporté : 
 

- Le pardon de nos péchés  
- La  régénération de notre être tout entier 
- La vie éternelle 
- La paix dans nos cœurs 
- La guérison de nos blessures 
- Comprendre la volonté de Dieu pour nous 
- Combattre le mal par le bien 
- Etre dorénavant, guidé et conduit par le bon berger 
- Etc…etc… 
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Colossiens 1/ 12 à 23 : 
« 12 ¶  rendez grâce au Père qui vous a rendus capables d’accéder à la part d’héritage des saints 

dans la lumière. 
13  Il nous a délivrés de l’autorité des ténèbres pour nous transporter dans le royaume de son Fils 

bien–aimé, 
14  en qui nous avons la rédemption, le pardon des péchés. 
 
Cet Evangile doit être et rester pour chacun de nous, à la fois une réalité présente et une espérance 
future ! 
Le Seigneur nous a rendus libres, il nous a affranchis ! 
Nous devons donc rendre grâces au père qui nous a rendus capables d’accéder à la part d’héritage 
des saints dans la lumière ! 
Ce message est simple, mais il nous rappelle l’œuvre miraculeuse de Dieu en nous par le sacrifice 
de son fils Jésus-Christ. 
Nous pouvons considérer et accepter pour nos vies, maintenant, ce qui est dit en  Jérémie 31/33 : 
33  Mais voici l’alliance que je conclurai avec la maison d’Israël, après ces jours–là –– 

déclaration du SEIGNEUR : Je mettrai ma loi au dedans d’eux, je l’écrirai sur leur cœur ; je 
serai leur Dieu, et eux, ils seront mon peuple. 

  
Chers frères et sœurs, nous avons de quoi rendre grâces à Dieu pour ces nombreux bienfaits : 
 
« Compte les bienfaits de Dieu,  mets les tous devant tes yeux, tu verras, en adorant, combien le 
nombre en est grand ! » 
  
Bien fraternellement 
 

Jacques Rouquet 


